
Prestations supplémentaires 
A régler à la sortie 

Tarifs au 1er janvier 2018 

CHAMBRE SEULE : 

Tarif de base par jour en hospitalisation :  80,00 € 

  

Tarif de base par jour en ambulatoire : 50,00 € 

 

TELEPHONE* : 

Mise à disposition d’une ligne téléphonique : Caution de 20,00 € 

  

Forfait pour passer des communications : 6,00 € 

 

TELEVISION : 

Tarif par jour : 5,10 € 

 

Fourniture d’un casque à usage unique (pour les 
chambres doubles) 

2,00 € 

 

ACCOMPAGNANT : 

Nuitée (petit-déjeuner inclus): 40,00 € 

 

REPAS ACCOMPAGNANT : 15,00 € 

 

FORFAIT JOURNALIER : 20,00 € 

 

PARTICIPATION AUX FRAIS D’HOSPITALISATION : 

(dans certains  cas uniquement) 
18,00 € 

 

FORFAIT ADMINISTRATIF 

(si vous y avez souscrit) 
10,80 € 

* Un numéro de téléphone vous est remis. Le coût des communications est facturé en fonction de 

votre consommation. 
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